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Décision Générale colonial

Décision n° 26-443-1933  Nomination.
n° 26-443-1933

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

31 octobre 1933

Numéro JO

n° 443 du 31/10/1933
Date  du numéro

31 octobre 1933

T E X T E  I N T É G R A L

M. Jourdain, administrateur de 1re classe des colonies, de retour de congéa été nommé chef du 1er bureau en remplacement 

de M. Lucas, à compter du 23 octobre 1933, jour de son débarquement. M. Lucas demeurera provisoirement chargé des 

fonctions de contrôleur des écoles qui lui ont été dévolues pur l’arrêté du 17 novembre 1931, créant un contrôle permanent des 

écoles publiques et privées de la colonie, et la décision du 20 novembre 1931, chargeant le chef du 1er bureau des fonctions 

de contrôleur des écoles. La passation du service donnera lieu à l’établissement, en quatre exemplaires, d’un procès-verbal.
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